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Annonce n° 1916 - page 517
971 - Guadeloupe
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de la Guadeloupe.
ASSOCIATION CULTUELLE EGLISE EVANGELIQUE PORTE DOREE.
Objet : d'assurer l'exercice publique du culte évangélique, de maintenir et de propager les doctrines
énoncées dans la confession de foi annexée aux présents statuts; de mettre en oeuvre toutes dispositions
utiles en vue de permettre au responsable spirituel de propager ces doctrines également aux chrétiens
hors du départements de la guadeloupe et partageant la même foi, conformément aux dispositions de
l'article 5 ( dernier alinéa).
Siège social : Arnouville Vince, 97170 Petit-Bourg.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.

1916.

Le Directeur de l’information légale et administrative : Xavier PATIER


		2014-01-31T09:37:51+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A




